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Arrêté N° 2017 - 443 

portant autorisation d’extension de 3 places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Paris Sud »  

gérés par l’association Groupe SOS Solidarités 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 
VU Le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 

et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155,  

  
VU Le Code de la Santé Publique,  
  
VU Le Code de la Sécurité Sociale, 
  
VU Le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 
  
VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
  
VU La loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2014 ;  
  
VU L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

  
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé, 
  
VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
  
VU L’arrêté préfectoral N°2003-1337 du 10 juillet 2003 portant autorisation de transformation des 

appartements de coordination thérapeutique gérés par l’association Habitats et Soins en un 
établissement médico-social,  

  

VU L’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 
 
 
 
VU 
 

L’arl L’arrêté N°2016/399 en date du 9 novembre 2016 autorisant une extension de capacité de 
trois places, portant la capacité totale des ACT du Val-de-Marne gérés par l’association 
Groupes SOS Solidarité à 37 places ; 

 
   E  L’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU L’ins L’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements de 
coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 
Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits 
d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de coordination Thérapeutique « Un chez soi 
d’abord » ;  

  
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 21 juin 2017 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département,  
  
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles,  
  
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, 

  
Sur proposition du Délégué Territorial du Val de Marne. 

 
 

ARRÊTE 
 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association Groupe SOS Solidarités. 
 

 
ARTICLE 2 : 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 40 places.  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 3 places pour un montant de 32 505 € correspondant au fonctionnement pour l’année 2017 
sur 4 mois. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 94 000 403 9 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 001 569 8 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 

 
 
 

 
  

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-29-009 - Arrêté N° 2017 - 443
portant autorisation d’extension de 3 places des appartements
de coordination thérapeutique (ACT) « Paris Sud »
gérés par l’association Groupe SOS Solidarités

7



 

 4 

 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué départemental du 
Val de Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-
France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N° 2017 - 448 

portant autorisation d’extension de 3 places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « INFO-SOINS »  

gérés par l’association « Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 
Yvelines (SEAY)» 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

D’ILE-DE-FRANCE. 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 
L.314-8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 
 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2014 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé, 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du préfet de région N° 2003-1325 du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 

établissement médico-social de l’appartement de coordination thérapeutique (ACT) situé 18 
rue Albert Joly 78000 Versailles et gérés par l’association INFO-SOINS. 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12,  

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion  
budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

 
VU L’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles ;  
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VU L’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU L’arrêté n°2017-291 du 06 septembre 2017 portant transfert de gestion des appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), gérés par l’association « Info-Soins », sis 18 rue Albert 
Joly à Versailles au profit de l’association « Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de 
l’Adulte en Yvelines »(SEAY) sise 9bis avenue Jean Jaurès 78000 Versailles à compter du 
1er juillet 2017 ; 

 
VU la circulaire DGS/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements de 

coordination thérapeutique, 
 
VU L’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 

la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements de 
coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 
Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits 
d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de coordination Thérapeutique « Un chez soi 
d’abord » ;  

 
VU Le traité de fusion-absorption du 20 juin 2017 prenant effet au 1er juillet 2017 de l’association 

INFO-SOINS par l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 
Yvelines (SEAY) sise 9bis avenue Jean Jaurès 78000 Versailles ; 

 
VU la demande en date du 04 septembre 2017 de l’association La Sauvegarde des Yvelines  

sise 9 bis 78000 Versailles tendant à l’extension de 3 places d’ « appartements de 
coordination thérapeutique »  supplémentaires, 

 
Considérant  que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département, 
 
Considérant  qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Considérant  qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, 

 
Sur  proposition du Délégué Territorial des Yvelines, 

 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association La Sauvegarde des Yvelines sise 9 bis 78000 Versailles. 
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ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 33 places. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 3 places pour un montant de 32 505 € (valorisation de 3 places sur 4 mois de fonctionnement 
pour l’année 2017). 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 78 000 462 8 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 780 708 293 
 

Statut juridique : 61 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué départemental des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté n° 2017 - 449 
portant autorisation d’extension de 2 places des appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) « La Rose des Vents » gérés par l’association La Rose des 

Vents 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE. 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1,9°, L.313-1 et 
suivants, L.314-3 et suivants, R.313-1 et suivants, D.312-1 et suivants, D.312-154 et 
D.312-155,  

  
VU le Code de la Santé Publique,  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale, 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R.312-1, 

  
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
  

VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la Loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

  
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé, 
  

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

  
VU l’arrêté préfectoral N°2003-1323 du 10 juillet 2003 portant transformation des 

Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par l’association « La Rose des 
Vents » en un établissement médico-social, 
 

VU l’arrêté ARS N° 2015-358 en date du 15 décembre 2015 portant autorisation d’extension 
de 5 places (soit un total de 28 places) des Appartements de, Coordination  Thérapeutique  
(ACT) « La Rose des Vents » sis, 17 boulevard de la Malibran à 77380 ROISSY EN BRIE 
n° finess 77 000 4018 et gérés par l’association « La Rose des Vents » n° finess EJ 77 001 
3217 ; 

  
VU l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles ;  

  
VU l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, 
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VU la circulaire DGS/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 

de coordination thérapeutique, 
 

VU L’ins la circulaire interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative 
à la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements 
de Coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 
Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits 
d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de coordination Thérapeutique « Un chez soi 
d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 21 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie, 
 

VU la demande en date du 13 octobre 2017 de l’association « La Rose des Vents », sise 400 
chemin de Crecy – MAREUIL LES MEAUX 77334 MEAUX  pour les ACT «La Rose des 
Vents» sis 17 boulevard de la Malibran 77680 ROISSY EN BRIE et tendant à une 
extension de places supplémentaire d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) 
pour des personnes sortants de prison. 

 
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département, 
  
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles,  
  
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, 

  
SUR proposition de la Déléguée Départementale de Seine-et-Marne,  

 
 

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation, visant l’extension de 2 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT), 
supplémentaires, est accordée à l’association « La Rose des Vents » au 17 boulevard de la Malibran à 
ROISSY EN BRIE (77680). 

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 30 places. 
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 2 places pour un montant de 21 670 € correspondant à 4 mois de fonctionnement pour 
l’année 2017 (soit 65 010 € en année pleine). 

 
 

ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 77 000 4018 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 77 001 3217 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D.313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et la Déléguée Départementale de 
Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-
France. 
 

 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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ARRETE N° 2017 - 455 
Portant autorisant d’extension de deux places des appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) « OFEK » gérés par l’association « MAAVAR »  
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L. 312-1 9, 

L. 313-1 et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D.312-1 et suivants, 
D. 312-154 et D. 312-155 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 

2016 publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2017, 
 
VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 

du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2006-233-12 du 21 août 2006 autorisant la création de 15 places 

d’appartements de coordination thérapeutique « OFEK » gérés par l’association 
« MAAVAR » ; 

 
VU l’arrêté n°2011-52 du 24 mars 2011 autorisant l’extension de 3 places d’appartements 

de coordination thérapeutique « OFEK » gérés par l’association « MAAVAR » ; 
 
VU l’arrêté n°2014-1 du 13 janvier 2014 autorisant l’extension de 2 places d’appartements 

de coordination thérapeutique « OFEK » gérés par l’association « MAAVAR » ; 
 
VU  l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU  l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et 
privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 
VU la circulaire DGS/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 

appartements de coordination thérapeutique ; 
 
VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 

relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 
de drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil 
médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU la demande de l’association « MAAVAR » tendant à l’extension non importantes de 

deux places d’appartements de coordination thérapeutique ; 
 
 

 CONSIDERANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constaté 
dans le département ; 

 
 CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le Code de l’Action Sociale et des Familles  
 

 CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible 
avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de Paris. 
 
 

ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
 
L’autorisation visant à l’extension de deux places d’appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), situés 119 rue des Pyrénées à Paris (75020) est accordée à l’association « MAAVAR », 
sise 45, avenue Philippe Auguste 75011 Paris. 
 
 
Article 2 :  
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le 
suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un 
accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 22 places. 
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Article 3 :  
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée 
de la façon suivante : 
 

- 2 places supplémentaires pour un montant total de 58 302 euros (année pleine). 
 
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
 
Article 4 :  
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la manière suivante : 
 

 N° FINESS établissement : 75 003 878 8 
 

 Code catégorie : 165 ; 

 Code discipline : 507 ;  

 Code fonctionnement (type d’activité) : 18 ; 

 Code clientèle : 430 ; 

 Code MFT (Mode de Fixation des Tarifs) : 34. 
 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 082 580 4 
 
 
Article 5 :  
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale 
d’ouverture de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité 
réalisée selon les dispositions prévues par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L. 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du même code. 
 
 
Article 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
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Article 8 : 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Délégué départemental 
de Paris sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié 
aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 -  442 

portant autorisation d’extension de 4 places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Bords de l’Oise »  

gérés par l’Association AURORE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 

et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155,  

  
VU le Code de la Santé Publique,  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale, 
  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 
  
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
VU La loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017  

 
VU L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

  
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé, 
  
VU Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
  
VU L’arrêté n°2003-1345 du préfet de la région Ile de France portant autorisation de 

transformation de l’appartement de coordination thérapeutique en un établissement 
médico-social à l’association LOGINTER ; 

  
VU L’arrêté n°2011-93 portant transfert des autorisations de fonctionnement des appartements 

de coordination thérapeutique gérés par l’association LOGINTER à l’association AURORE, 
siège social 1-3 rue Emmanuel Chauvière 75 015 Paris ; 

  
VU L’arrêté n°2014-2 en date du 13 janvier 2014 portant autorisation d’extension de capacité de 

34 à 36 places des Appartements de Coordination Thérapeutique « Bords de l’Oise » dont 3 
places réservées en priorité aux femmes sortant de prison dont le bureau de gestion est situé 
16 Square de l’Echiquier 95800 CERGY SAINT CHRISTOPHE et géré par l’Association 
AURORE ;  

  

VU L’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles ;  
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VU L’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

VU L’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative 
à la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements de 
coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 
Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits 
d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de coordination Thérapeutique « Un chez soi 
d’abord » ;  

  
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 21 juin 2017 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU la demande en date du 19 octobre 2017  de  l’Association AURORE, gestionnaire des 
Appartements de Coordination Thérapeutique « Bords de l’Oise »  tendant à l’extension de 6 
places supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département, 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles,  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, 
 

Sur proposition de la Déléguée Départementale du Val d’Oise ; 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 4 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’Association AURORE, gestionnaire des ACT « Bords de l’Oise » sis 
12 chaussée Jules César  CS 35521 95520 OSNY CEDEX.   

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 40 places. Ces places sont destinées 
à l’accueil des personnes atteintes du VIH, de maladies chroniques (dont couples malades avec 
enfants, personnes sortant de prison, personnes atteintes de cancer, d'hépatites chroniques, de 
drépanocytoses). 
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 4  places pour un montant de  43 340,00 € correspondant au fonctionnement pour l’année 
2017 (valorisation sur 4 mois). 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement :   
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

 - N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et la Déléguée Départementale du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 444 

portant autorisation d’extension de 4 places  
des Appartements de Coordination Thérapeutique « ACT Paris Nord » 

gérés par le GROUPE SOS SOLIDARITES  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 
313-1 et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 
312-154 et D. 312-155,  

  
VU le Code de la Santé Publique,  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale, 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

  

VU 
La loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé, 

  

VU 
Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 
l’arrêté préfectoral N°2003-1131 du 10 juillet 2003 portant transformation des 
Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par l’association SOS 
HABITAT ET SOINS en un établissement médico-social, 

  

VU 

L’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 
314-3-3 du code de l’action sociale et des familles;  

  

VU 

L’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et 
privés mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles , 

  

VU 
La circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 
appartements de coordination thérapeutique, 
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VU 

L’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 
de Drogues (CAARUD), Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de 
coordination Thérapeutique « Un chez soi d’abord », 

  

VU 
Le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 

VU 

La demande en date du 31 octobre 2016 de l’ACT Paris Nord - GROUPE SOS 
SOLIDARITES sis 116, avenue Gabriel Péri  SAINT-OUEN tendant à l’extension 4 
places supplémentaires, pour l’ACT Paris Nord sis 116, avenue Gabriel Péri 93400 
SAINT-OUEN ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département, 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 

l’Action Sociale et des Familles,  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Seine-Saint-Denis. 
  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 4 places oncopédiatriques supplémentaires en appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) est accordée à ACT Paris Nord - GROUPE SOS SOLIDARITES  
116, avenue Gabriel Péri  SAINT-OUEN. 
 

 
ARTICLE 2 : 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 39 places. 
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 4 places pour un montant de 43 340 € correspondant au fonctionnement de 4 mois pour 
l’année 2017. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
 

- N° FINESS de l’établissement : 93 002 0060 
  Code catégorie : 165 
  Code discipline : 507 
  Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
  Code clientèle : 430 
  Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 001 5968 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Seine-Saint-Denis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 445 

portant autorisation d’extension de 3 places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « MAAVAR - Service ACT 93 »  

gérés par l’association MAAVAR 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 
312-1,9°, L. 313-1 et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, 
D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-155,  

  
VU le Code de la Santé Publique,  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale, 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires, 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité 
sociale pour 2017 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé, 

  

VU 

le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe 
DEVYS en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-
de-France ;  

  

VU 
l’arrêté n° 2003-1332 du 10 juillet 2003 autorisant la transformation de 
l’ACT géré par l’Association MAAVAR située au 22, avec Gabriel Péri à 
93100 Montreuil-sous-Bois en un établissement médico-social, 

  

VU 
l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 
mentionnés à l’article L 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles,  

 
 

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives 
de dépenses médico-sociales des établissements et services médicaux-
sociaux publics et privés mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action 
sociale et des familles , 
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VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 
appartements de coordination thérapeutique, 

 
 

VU 

l’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 
2017 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2017 des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements de coordination 
Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de 
Drogues (CAARUD), Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements 
de coordination Thérapeutique « Un chez soi d’abord », 

  

VU 

le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 12 juin 2017 en direction 
des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de 
l’assurance maladie ; 

  

VU 

la demande en date 30 octobre 2016 de l’association MAAVAR sise 45, 
avenue Philippe Auguste 75011 Paris, précisant que l’extension de trois 
places supplémentaires n’engendrait pas d’augmentation des effectifs et 
donc pas d’augmentation des charges du personnel, 

  

Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés 
dans le département, 

  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
  

Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine 
compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article 
L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Seine-Saint-Denis. 
  

 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à  « MAVAAR - Service ACT 93 » 119, rue des Pyrénées 75020 PARIS, 
géré par  l’association MAAVAR sise 45, avenue Philippe Auguste 75011 Paris. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 18 places.  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 3 places pour un montant de 10 835 € correspondant à 4 mois de fonctionnement pour 
l’année 2017 (soit 32 504€ en année pleine). 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 93 000 748 9 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 082 580 4 
 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Seine-Saint-Denis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 446 

portant autorisation d’extension de 3 places  
des Appartements de Coordination Thérapeutique « ACT AURORE 93 »  

gérés par l’association AURORE  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, 
L. 313-1 et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et 
suivants, D. 312-154 et D. 312-155,  

  
VU le Code de la Santé Publique,  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale, 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1, 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales 
de Santé, 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

  

VU 
l’arrêté préfectoral N°2003-1335 du 10 juillet 2003 portant transformation de 
l’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) géré par l’association 
AURORE (ex APRAE) en un établissement médico-social, 

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 
314-3-3 du code de l’action sociale et des familles;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics 
et privés mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, 

  

VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 
appartements de coordination thérapeutique, 
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VU l’instruction interministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 
de Drogues (CAARUD), Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé (LAM) et Appartements de 
coordination Thérapeutique « Un chez soi d’abord », 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées 
à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie, 

  

VU 

la demande en date du 24 novembre 2017 de l’association AURORE sise 34, bd 
Sébastopol 75004 Paris tendant à l’extension de 3 places supplémentaires de l’ACT 
AURORE sis 63, 
 avenue du Raincy 93250 VILLEMOMBLE, 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département, 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code 

de l’Action Sociale et des Familles,  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles, 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Seine-Saint-Denis. 
  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’ACT AURORE sis 63, avenue du Raincy 93250 VILLEMOMBLE. 
 
 
ARTICLE 2 : 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 33 places dont :  
 
  - 23 places « généralistes »  
  - 10 places « sortants de prison »  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 3 places pour un montant de 32 505 € correspondant au fonctionnement de 4 mois pour 
l’année 2017. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS de l’établissement : 93 000 758 8 
 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Seine-Saint-Denis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 447 

Portant autorisation de création de 4 places supplémentaires d’ « Appartements de 
Coordination Thérapeutique (ACT) » DIAGONALE 91 gérés par l’association  

DIAGONALE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 

313-1 et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 
312-154 et D. 312-155 ; 

  
VU le Code de la Santé Publique ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
  
VU 
 
 
VU 

la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ; 
 

VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé ; 
  
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
  
VU l’arrêté du préfet de région N°2003-1326 du 10 juillet 2003 autorisant la transformation 

en un établissement médico-social de l’appartement de coordination thérapeutique 
(ACT) situé 20, rue de la Terrasse 91260 JUVISY SUR ORGE et gérés par l’association 
DIAGONALE. 

  
VU L’arrêté N°2016 - 394 portant autorisation d’extension de 4 places des appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) « DIAGONALE » gérés par l’association  
« DIAGONALE» 

  
VU l’arrêté n°2015-PREF-MCP-032 du 20 Août 2015 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 

VU l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article  L 314-
3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU  l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article l 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  
VU 
 
 
VU 

la circulaire DGS/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 
appartements de coordination thérapeutique ; 
 
l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les usagers de 
Drogues (CAARUD), Communautés Thérapeutiques (CT), Centres de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), Lits d'Accueil Médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction 

des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées 
à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU La demande en date du 02 octobre 2017 de l’association DIAGONALE sise 20, Avenue 
de la Terrasse 91260 Juvisy sur Orge tendant à l’extension de 4 places 
supplémentaires d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT). 

  
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés 

dans le département, 
  
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
  
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible 

avec le montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, 

  
SUR proposition du Délégué départemental de l’Essonne,  
  

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant la création de 4 places supplémentaires d’« Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) » situées dans les communes environnantes de Juvisy-sur-Orge, est accordée à 
l’association DIAGONALE, sis 20 avenue de la Terrasse 91260 - Juvisy-sur-Orge. 
 
 
ARTICLE 2 : 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, est autorisé pour une capacité totale de 75 places. 
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 4 places pour un montant de 43 340 € sur 4 mois (soit 130 016 € correspondant au 
fonctionnement en année pleine). 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 91 081 491 2 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code de fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 91 000 211 2 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 

 
 

ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
 
 

  

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-29-013 - Arrêté N°2017 - 447
Portant autorisation de création de 4 places supplémentaires d’ « Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) » DIAGONALE 91 gérés par l’association
DIAGONALE

47



 

 4 

 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et Monsieur le Délégué 
départemental de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de 
la région Ile-de-France et du département de l’Essonne. 

 
 

Fait à Evry, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 450 

portant autorisation d’extension de sept places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Maison Marie Louise »  

gérés par l’association « Regain Paris » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 

suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
  
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
  
VU la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 

publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  
  
VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
  
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
  
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
  
VU L’arrêté préfectoral N°2003-1314 en date du 10 juillet 2003, l’association Alliance -Tibériade – 

Abritoit – Alliance pour la vie, sise 81 rue Haxo 75020 Paris, a été autorisée à transformer 5 
places avec 6 accompagnants d’appartements de coordination thérapeutique « Maison Marie 
Louise » en un établissement médico-social ; 

  
VU l’arrêté n° 2011-49 du 23 mars 2011, modifiant l’arrêté n°2010/DT75/87 du 23 juillet 2010 et 

autorisant la demande d’extension de 20 places d’appartements de coordination thérapeutique 
« Maison Marie-Louise » gérés par l’association « Alliance pour la Vie », soit une capacité totale 
de 26 places ; 

  

VU l’arrêté n° 2016-465 du 12 décembre 2016, portant transfert de gestion des appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’association « Alliance pour la Vie », sise, 57, rue 
Bobillot à Paris 75013 au profit de l’association « REGAIN Paris », sise 57, rue Bobillot à Paris 
75013, à compter de la date du 1er janvier 2016 ; 

  

VU l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le  
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du code 
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de l’action sociale et des familles ;  

  
VU l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-sociales 

des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à l’article L314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

  

VU la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements de 
coordination thérapeutique ; 

  
VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 relative  

à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : Appartements  
de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), Centre d’Accueil et 
d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, d’accompagnement et de prévention  
en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi 
d’abord » ; 

  
VU le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  
VU la demande en date du 29 août 2016 de l’association Regain-Paris, sise, 57, rue Bobillot à Paris 

75013 tendant à l’extension de six places supplémentaires ; 
  
VU la demande en date du 20 octobre 2017 de l’association Regain-Paris, sise, 57, rue Bobillot à 

Paris 75013 tendant à l’extension de cinq places supplémentaires ; 
  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans  

le département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 

l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le  

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de sept places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association Regain Paris sise, 57, rue Bobillot 75013 Paris.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 33 places.  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 5 places, valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2017, pour un montant de 54 175 €, soit 
162 520 € en année pleine ; 

- 2 places supplémentaires, pour un montant de 61 372 € en année pleine sur un solde 
antérieurement disponible. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 001 129 8 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 000 530 8. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 451 

portant autorisation d’extension de quatre places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Charonne »  

gérés par l’association « Charonne » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 

par l’arrêté DGARS n° 2011-50 du 24 mars 2011 modifiant l’arrêté n° 2010/DT75/89 du 
23 juillet 2010 les ACT « Charonne ont été autorisés à l’extension de 6 places 
d’appartements de coordination thérapeutique gérés par l’association « Charonne », soit 
une capacité totale de 20 places ; 

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 13 octobre 2017 de l’association Charonne, sise, 3, quai 
d’Austerlitz à Paris 75013 tendant à l’extension de dix places supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de quatre places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association Charonne, sise, 3, quai d’Austerlitz 75013 Paris.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 24 places.  
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ARTICLE 3 : 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 4 places pour les sortants de prison, valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2017, pour un 
montant de 43 340 € (soit 130 016 € en année pleine). 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 080 480 9 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 000 158 8. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 452 

portant autorisation d’extension d’une place des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Confluences »  

gérés par l’association « Groupe SOS Solidarité » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 
par l’arrêté n° 2013-269 du 23 décembre 2013 autorisant l’extension de 2 places des 
appartements de coordination thérapeutique « Confluences » gérés par l’association 
« Prévention et Soin des Addictions », et portant la capacité totale de 11 places ; 

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 19 octobre 2017 de l’association Groupe SOS Solidarité, sise, 
102c, rue Amelot à Paris 75011 tendant à l’extension d’une place supplémentaire ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension d’une place d’appartement de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association Groupe SOS Solidarité, sise, 102c, rue Amelot 75011 
Paris.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 12 places.  
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ARTICLE 3 : 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 1 place pour personne atteinte par le VHC valorisée sur 4 mois au titre de l’année 2017, pour 
un montant de 10 835 €, soit 32 504 € en année pleine. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 004 437 2 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 001 600 8. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 453 

portant autorisation d’extension de cinq places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Espace Rivière »  

gérés par l’association « Aurore » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 
l’arrêté n° 2011-213 en date du 27 décembre 2011 autorise la demande d’extension de 5 
places des ACT « Espace Rivière » présentée par l’association « Aurore », et portant la 
capacité totale de 30 places ; 

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 20 octobre 2017 de l’association Aurore, sise, 34, boulevard 
Sébastopol à Paris 75004 tendant à l’extension de dix places supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de cinq places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à l’association Aurore, sise, 34, boulevard Sébastopol 75004 Paris.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 35 places.  
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ARTICLE 3 : 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 5 places pour personne atteinte par le VHC, valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2017, 
pour un montant de 54 175 €, soit 162 520 € en année pleine. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 001 181 9 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 454 

portant autorisation d’extension de deux places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Les Studios de la Tourelle »  

gérés par la Fondation « Diaconesses de Reuilly » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 

par l’arrêté préfectoral n°2003-1315 du 10 juillet 2003, les « Œuvres et Institutions des 
Diaconesses de Reuilly (OIDR) » ont été autorisées à la transformation de 8 places en 
appartements de coordination thérapeutiques (ACT) « Les Studios de la Tourelle » en 
tant qu’établissement médico-social ; 

  

VU 

l’arrêté préfectoral n°2009-365-11 du 31 décembre 2009, autorisant l’extension de 7 
places en appartements de coordination thérapeutiques (ACT) « Les Studios de la 
Tourelle » géré par l’association des Œuvres et Institutions « Les Diaconesses de 
Reuilly » portant la capacité totale à 15 places ;  

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  
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VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 20 octobre 2017 de la Fondation Diaconesses de Reuilly, sise 14, 
rue rue Porte de Buc 78000 Versailles tendant à l’extension de cinq places 
supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de deux places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à la Fondation Diaconesses de Reuilly sise, 14, rue Porte de Buc 78000 
Versailles.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 17 places.  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 2 places valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2017 pour un montant de 21 670 €, soit 
65 008 € en année pleine. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 004 271 5 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 78 002 071 5 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 456 

portant autorisation d’extension d’une place des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « La Berlugane »  

gérés par la Fondation « Cognacq-Jay » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
La loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2016 publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 
Par l’arrêté DGARS n° 2016-391 du 9 novembre 2016 autorisant l’extension de 2 places 
en appartements de coordination thérapeutique, géré par l’association « Cognacq-Jay » 
portant la capacité totale à 12 places ; 

  

VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 19 octobre 2017 de la Fondation Cognacq-Jay, sise, 46, rue du 
Bac à Paris 75007 tendant à l’extension de trois places supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension d’une place d’appartement de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaire est accordée à la Fondation Cognacq-Jay, sise, 46, rue du Bac 75007 Paris.  

 
 

ARTICLE 2 : 
 

L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 13 places.  
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ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 1 place pour personne atteinte par le cancer, valorisée sur 4 mois au titre de l’année 2017, 
pour un montant de 10 835 €, soit 32 504 € en année pleine. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 001 271 8 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 072 046 8. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté N°2017 - 457 

portant autorisation d’extension de deux places des appartements  
de coordination thérapeutique (ACT) « Maison des Champs »  

gérés par la Fondation « Maison des Champs » 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 

VU 
le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 
et suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et 
D. 312-155 ;  

  
VU le Code de la Santé Publique ;  

  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

  

VU 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

  

VU 
la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2016 
publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2016 ;  

  

VU 
l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du  
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

  

VU 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 

  

VU 
le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  

  

VU 
par l’arrêté préfectoral n°2006-356-13 en date du 22 décembre 2006, la Fondation Maison 
des Champs de Saint-François d’Assise a été autorisée à la création de 10 places en 
appartements de coordination thérapeutiques (ACT) « Maison des Champs » ; 

  

VU 

par l’arrêté préfectoral n°2007-78-3 du 19 mars 2007, la Fondation Maison des Champs 
de Saint-François d’Assise a été autorisée à un transfert de gestion de 18 places 
d’hébergement en appartements de coordination thérapeutique portant la capacité 
autorisée à 28 places ; 

  

VU 
l’arrêté préfectoral n°2008-352-2 du 17 décembre 2007, les ACT « Maison des Champs » 
ont été autorisés à l’extension de 2 places portant la capacité globale à 30 places, à 
compter du 1er juin 2008 ;  
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VU 

l’arrêté du 28 avril 2017 fixant pour 2017 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles ;  

  

VU 

l’arrêté du 30 mai 2017 fixant pour 2017 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionné à 
l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

VU 
la circulaire DGS/DGAS/DSS n°2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 
de coordination thérapeutique ; 

  

VU 

l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5C/DSS/DGS/DB/2017/142 du 27 avril 2017 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
Appartements de coordination Thérapeutique (ACT), Lits Halte Soins Santé (LHSS), 
Centre d’Accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), Communauté Thérapeutique (CT), Centre de Soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), Lits d’accueil médicalisé 
(LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

  

VU 
le rapport régional d’orientation budgétaire 2017 en date du 12 juin 2017 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

  

VU 
la demande en date du 16 octobre 2017 de la Fondation Maison des Champs, sise 16, 
rue du Général Brunet 75019 Paris tendant à l’extension de deux places 
supplémentaires ; 

  
Considérant que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ; 
  
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
Considérant qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

  
Sur proposition du Délégué Départemental de Paris. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant l’extension de 2 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
supplémentaires est accordée à la Fondation Maison des Champs, sise, 16, rue du Général Brunet 
75019 Paris.  
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ARTICLE 2 : 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi et la 
coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité totale de 32 places.  

 
 

ARTICLE 3 : 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la 
façon suivante : 
 

- 2 places pour des personnes malades sortant de l’hôpital en priorité d’un service d’oncologie, 
valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2017, pour un montant de 21 670 €, soit 65 008 € en 
année pleine. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 

- N° FINESS de l’établissement : 75 003 335 9 
Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 081 536 7. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date initiale d’ouverture 
de l’établissement et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les 
dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Au terme de cette période de 15 ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du 
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même Code. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le Délégué Départemental de 
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Paris, le  29 décembre 2017 
 
 

Pour le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-127  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 

R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 5 juillet 1988, portant octroi de la licence n°77#000430 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 6 place Pablo Picasso à CHAMPS-SUR-

MARNE (77420) ; 

VU le courrier reçu en date du 18 décembre 2017 par lequel Madame Sylvie 

WEINSTEIN déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 6 place 

Pablo Picasso à CHAMPS-SUR-MARNE (77420) dont elle est titulaire et restitue la 

licence correspondante ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont elle est titulaire à compter du 31 décembre 2017 au soir ;  

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 1er janvier 2018 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Madame Sylvie WEINSTEIN, sise 6 place 

Pablo Picasso à CHAMPS-SUR-MARNE (77420) est constatée. 

La licence n°77#000430 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 9 janvier 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-179 

PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-124  

AYANT AUTORISE LA GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-124 du 27 décembre ayant autorisé la gérance 
d’une officine de pharmacie après le décès de son titulaire ; 

VU la demande déposée le 13 décembre 2017 et complétée le 22 décembre 2017 par 

Monsieur Michel JACQUIN, pharmacien, en vue d’être autorisé à gérer, à compter 

du 7 novembre 2017, l’officine sise 4 place des Etangs – Centre commercial les 

Etangs à AULNAY SOUS BOIS (93600) suite au décès de son titulaire, Monsieur 

Jean-Pierre CAMBON ; 

CONSIDERANT que l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-124 en date du 27 décembre ayant 

autorisé la gérance d’une officine de pharmacie après le décès de son 

titulaire est entaché d’erreurs matérielles qu’il convient de rectifier ; 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : L’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-124 du 27 décembre 2017 autorisant 

la gérance d’une officine de pharmacie après le décès de son titulaire 

est modifié comme suit, 

Les termes :  

«6 avril 2018» 

sont remplacés par les termes : 

«6 mai 2018». 

Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 9 janvier 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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